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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’article dispose des modalités de renoncement a une « aide a mourir ».

Or Darticle, tel qu’énoncé, introduit 1’euthanasie et le suicide assisté sous 1’expression « aide a
mourir », en permettant a une personne de recourir a une substance létale dans les conditions
définies par la loi. Cette mesure, en plus de se heurter a des principes fondamentaux tels que le droit
a la vie, souleve de multiples difficultés, notamment quant a 1’exercice de la clause de conscience
des médecins. Elle marque ¢galement une rupture radicale dans la culture du soin et de la protection
de la vie des plus fragiles, lesquels seraient exposés a des pressions qui n’ont pas lieu d’étre.
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